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DÉLIBÉRATION N^ 2019-30

FINANCES

8 - Fixation de la contribution pour la compétence GÉMAPI de Tannée 2019

L'an deux mille dix-neuf, le vingi-sepi mars à neufheures.

LeComité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANC'E. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président cl Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s pré$ent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPlASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Aniia MANDIGOU, Vice-Présidente • Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président

Secrétaire de séance : Patnce GEB.AUER - Délégué de la Commune de I.E THII.LA^'

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVIELE). Jean-L.uc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTE'NAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHF (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONFSSF). Anila MANDIGOU et Claudine 1T.FSSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DESACTH' et Francis COLOMIES (Commune de LE PEESSIS-
GASSOT), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PEESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BFUVE et
Patrice GHBAUER (Commune de LF. THIEE.AY). GuyMESSAGFR et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick EEPEUVF (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTFE (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPlASSE (Commune de SARCELLES),
Alain GOI.ETTO (Commune de VÉM.^RS). Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de
VILLERON), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIE-EN-FRANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre EECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de M(31SSELLES), Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice,

2 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILEAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAlNT-WlTZ)



FINANCES

8- Fiïcation delacontribution pourla compétence GÉMAPl del*année 2019

EXPOSÉDESMOTIFS

Conformément aux objectifs exposés lors des orientations budgétaires du 13 février 2019, il a été décidé, compte
tenu de la situation financière actuelle du budget principal relatif aux conqiétences assainissement eaux pluviales
et GÉMAPl, deprocéder à Pau^entationde \% delaparticipation des intercommunalités à fiscalité propre par
report à celle perçue en 2018 (3 874 973 Q. Le montant de la participation des intercommunalités pour la
compétence GÉMAPl pour 2019 donc de3 913 722 €.

bitercommunalité Montant de 2018 Montant pour 2019

CAPV 875 8256 884 583 6

CARNELLE 115 414 6 116 5686

CARPF 2883 7346 2 912 571 €

3 874973 6 3 913 722 6

CEaEXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoirentendu le rapport d'Anita MANDIGOU,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le documentsiq)portde Débatd'OrientationsBudgétairesdu 13 févria* 2019,

Considérant les b^oms d'investissement à venir à court et à moyen terme ayant pour objectif la GÉstion des
Milieux Aquatiques etPrévention des Inondations (GÉMAPl),

Considérant, pour couvrirces besoins, la nécessité de procéderà l'augmentation de 1%de la participation des
intercommunalités à fiscalité propre par rapport à celle perçue en 2018,



FINANCES

8 - Fixation de la contribution pour la compétenceGÉMAPl de Tannée 2019

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

Porte le montant de la participation des intercommunalités à fiscalité prenne pour la
compétence GÉMAPl pour Tannée 2019 à un montant de 3913 722 €,

2- Défînlt larépartition par Établissement Public à fiscalité propre par lecritère de lapopulation
selon le tableau ci-dessous,

3- donne tous pouvoirs au Président pour l'exécution de la présente fixation.

Intercommunalité Montant de 2018 Montant pour 2019

CAPV 875 825 € 884 583 6

CARNELLE n54l4€ 116 568 6

CARPE 2 883 734 € 2 912 5716

3 874 973 € 3 913 722 6

BONNEUII.-EN-FRANCE. le 27 mars 2019

Guy MESS^ER^A

Présidetfi
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, uansmise au contrôle de
légalité le :_J-A ( oL^ |
Affichée le /oLj
Retirée le :

La présente délibération peut faire Tobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


